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 Tribunal civil

 Tribunal des prud’hommes

Procédure 
de conciliation 
dans les cas 

prévus par la loi

Pas de procédure 
de conciliation 

prévue par la loi

Jugement 
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Recours / Appel

Contestation du jugement
ou de la décision 

au niveau cantonal

Recours

Contestation du jugement
ou de la décision 
au niveau fédéral

* Plus d’informations sur les diverses procédures dans nos schémas spécifiques.

 Cour civile
de la Cour de justice  Tribunal fédéral

Procédure 
simplifiée *

Procédure 
ordinaire *

Procédures 
spéciales *

Procédure 
sommaire *


